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Département du LOT

ENQUÊTE PUBLIQUE

Préalable à la Déclaration d’Intérêt Général (DIG) 
     au titre des dispositions L.211-7 du code 
l'environnement et autorisation environnementale
    au titre des dispositions L.214 à 216 du code de 
l'environnement, présentée par le Syndicat Mixte 
  de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval    
                               (SMDMCA)                                    
en vue de la gestion des eaux pluviales du bassin de 
                  LUCQUES sur le territoire de la            
                     Commune de Puybrun Lot

Enquête publique du Mardi 25 janvier 2022 au vendredi au 25 février 2022 inclus

RAPPORT DE L’ENQUÊTE

Commissaire enquêteur:  Monique Serres
                                         Inspectrice de L’Education Nationale retraitée
                                         Le Batut
                                         46210 Sabadel Latronquière
                                         Tél: 06 80 23 15 21
                                         Email: monique.serres2@wanadoo.fr
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I- FICHE SYNTHETIQUE DE L'ENQUETE
         
Objets du projet soumis à l'enquête publique DIG  et  Autorisation  environnementale

gestion du bassin de Lucques  avec création
d'un bassin d'infiltration sur la commune de
Puybrun

Autorité organisatrice de l'enquête Unite  des  procédures  environnementales
DDT 46

Auteur de l'arrête d'ouverture de l'enquête Prefet du Lot

Maîtrise d'ouvrage Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et
de la Cere Aval (SMDMCA)

Date de l'arrêté d'ouverture de l'enquête 16/12/21

Commissaire enquêteur Madame Monique Serres

Conception des documents soumis à l'enquête Altero  75  avenue  de  Paris  19100  Brive+
ALPHA BTP  Ouest  17  rue  Mignet  87100
Limoges

Dates et durée de l'enquête 32  jours  du  25  janvier  2022  au  25  février
2022 inclus

Mise à disposition du dossier d'enquête -Mairie  de  Puybrun  (format  papier+poste
informatique)
-Mairie de Tauriac (format papier)
-Site internet services de l'Etat du Lot:
                htttp/www.lot.gouv.fr 

Permanences du commissaire enquêteur Mardi 25 janvier 2022 de 9H à 12H et
Samedi 6 février 2022  de10H à 12H (mairie
de Puybrun)
Vendredi  11 février  2022 de 14H à 17H et
vendredi  25  février  2022  de  14H  à  17H
(mairie de Tauriac)

Publicite de l'enquête Annonces  dans  les  délais  prévus  par  la
règlementation: 
- La Dépêche du Midi et le Petit Journal en
date des 06/01/2022 et  27/01/2022
Affichages  réglementaires  dans  les   mairies
de Puybrun et Tauriac + affiches sur site  

Nombre d'observations 9

Transmission du rapport d'enquête 23/03/22
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1-2 Objet et cadre de l’enquête

1-3 Nature et caractéristiques du projet
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2-2 Déroulement
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2-2-4 Permanences
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 III –PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS

      3-1  Lettre au maître d’ouvrage
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1-1 Procédure

Par arrêté préfectoral E-2021-320 en date du 16 décembre 2021, en réponse 
à la demande de lancement de la procédure d'enquête publique présentée par 
Monsieur Francis Ayroles Président du Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne
et de la Cère (SMDMCA), aux titres de la loi sur l’Eau et du Code de 
l’Environnement, une enquête publique à été prescrite, préalable à la 
Déclaration d’Intérêt Général et Autorisation Environnementale, en vue des
travaux d'aménagement d'un bassin d'infiltration concernant la gestion des 
écoulements du bassin versant du ruisseau de Lucques sur le territoire de la 
commune de Puybrun.

Le Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval (SMDMCA) a 
été créé au 1er janvier 2020. Sa création répond à l’objectif d’une gestion 
intégrée de l’eau portée par une structure unique, permettant la mutualisation des
moyens et des compétences à des échelles hydrographiques cohérentes.
Le syndicat a pour principale compétence la GEMAPI (GEstion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations), compétence obligatoire des 
communautés de communes depuis janvier 2018, dans le cas présent, la 
communauté de communes CAUVALDOR.

 Le syndicat compétent peut réaliser cette gestion via une Déclaration d’Intérêt 
Général (DIG). La DIG est une procédure instituée par la Loi sur l’eau qui 
permet à un maître d’ouvrage public d’entreprendre l’étude, l’exécution et 
l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un 
caractère d’intérêt général ou d’urgence, visant notamment l’aménagement et la 
gestion de l’eau sur les cours d’eau non domaniaux. 

 D'une part, l'intervention du Syndicat mixte de la Dordogne Moyenne et de la 
Cere Aval nécessite l'apport d'un financement public dans un domaine privé, 
parcelle appartenant à la commune de Puybrun mais également dans un domaine
à caractère réglementaire puisque l'intervention du Syndicat Mixte de la 
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Dordogne Moyenne et de la Cère Aval pour une mission non obligatoire est 
subordonnée à une procédure de déclaration d'Intérêt Général.

 D'autre part, la demande d'autorisation est requise au titre des articles L.214-3
et suivants du Code de l'environnement pour procéder à des travaux en vue de la
réalisation d'un bassin d'infiltration de collecte des eaux pluviales du bourg de 
Puybrun.

Cette enquête s’inscrit dans la nouvelle procédure d’Autorisation Unique: 
dans le cadre de la modernisation du droit de l’environnement et de la 
simplification des démarches administratives, le Gouvernement a décidé, par 
étape, d’unifier certaines procédures et de fusionner les autorisations nécessaires
pour la réalisation d’un projet. L’objectif est de rationaliser les instructions 
administratives, en réduisant le délai d’obtention des actes et le nombre 
d’interlocuteurs pour le porteur du projet. Dans cette perspective, le 
Gouvernement a décidé de mettre en œuvre le principe d’une autorisation 
environnementale unique .

Ce projet soumis à procédure d’autorisation au titre de la loi sur l’eau est 
concerné.

La simplification consiste à fusionner en une seule et même procédure 
plusieurs décisions qui peuvent être nécessaires pour la réalisation du 
projet.

Cette procédure d’autorisation unique IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux, 
Activités) doit conduire à une décision unique du Préfet du département du Lot 
en ce qui concerne la déclaration d’Intérêt Général ainsi que l'Autorisation 
Environnementale pour l’ensemble des travaux relevant de la régulation du 
cours d’eau de Lucques.

Le caractère d’intérêt général ou d’urgence des travaux des opérations 
nécessaires à leur réalisation seront prononcés par arrêté préfectoral.
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 1-2  Objet et cadre de l’enquête

Le contexte:

Les communes de Puybrun et de Tauriac font partie du bassin Dordogne 
Moyenne.

La commune de Tauriac se situe en aval de la commune de Puybrun.

La zone concernée par le projet se situe à 100% dans le bassin hydrographique 
de la Dordogne sur la nappe alluviale au sein d'un méandre de la rivière 
Dordogne.

L'implantation progressive d'une urbanisation densifiée du village de Puybrun a 
provoqué des zones imperméabilisées qui ne favorisent pas les écoulements des 
eaux pluviales.

L'objet de l'enquête se situe à l'Ouest du bourg de Puybrun avec comme cours 
d'eau principal, le ruisseau de Lucques qui se rejette dans la rivière Dordogne en
aval de la commune de Tauriac. Ce ruisseau non pérenne a un temps de 
concentration tres court qui provoque de nombreux désordres en périodes de 
pluies. Son bassin versant est d'environ 600 hectares dont le secteur ouest du 
bourg de Puybrun fait partie.

Le projet concerne uniquement ce secteur ouest et vise la gestion des eaux 
pluviales générées par cette façade ouest sachant que le secteur Est de la 
commune et son bassin versant ont fait l'objet de la création d'un bassin 
d'infiltration, le bassin des Gardelles en fonctionnement depuis fin 2015.

Le cadre de l’enquête est le suivant:

• Code de l’Environnement et notamment les articles L 211-7, L214-1, 

R 214-88 à R 214-104, relatifs à la déclaration d’intérêt général.

• Code rural et de la pêche maritime notamment l’article L151-37.
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• Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles
L11-1 à L11-8 et R11-1 à R11-8 relatifs à la procédure des enquêtes publiques
de droit commun.

• Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992.

•  Décret n° 2007-1760 du 14 décembre 2007 portant dispositions relatives
aux régimes d’autorisation et de déclaration  au titre de la gestion et de la
protection  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  aux  obligations  imposées  à
certains ouvrages situés sur les cours d’eau, à l’entretien et à la restauration
des milieux aquatiques.

•  Directive  Cadre sur l'eau du 23 octobre 2000 transposée en droit francais
par la loi du 21 avril 2004

 •  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Adour 
Garonne (SDAGE 2016-2021) approuvé et opposable, document de 
planification 

•  Plan de Gestion des Risques Inondations Adour Garonne 2016- 2021.

• PLU de la commune de Puybrun en vigueur depuis le 2 juillet 2008

•  Délibération  en  date  du  10  juillet  2018  du  Conseil  Communautaire
Cauvaldor

•  Délibération en date du 25 janvier 2018 de la commune de Puybrun

•  Arrêté préfectoral E-2021-320 prescrivant l’enquête publique préalable à la
déclaration d’intérêt général et autorisation environnementale.

  1-3 Nature et caractéristiques du projet
 
La commune de Puybrun se situe dans le Nord du département du Lot.
Elle est traversée par 2 cours d'eau de dimensions modestes.
Le bourg de Puybrun comprend deux bassins versants distincts générant des 
inondations, bassin versant Est pour lequel un bassin d'infiltration dit des 
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Gardelles a fait l'objet d'une déclaration d'intérêt général en 2015 et est en 
fonction.
A l'ouest du bourg, le principal cours d'eau est le ruisseau de Lucques qui se jette
dans la Dordogne à l'aval de la commune de Tauriac.

La commune de Puybrun est située à proximité de la Dordogne, et est traversée 
par un axe reliant Bretenoux à Brive. Au sud de la commune de Puybrun se 
trouve la commune de Tauriac, située sur les terrains alluviaux de la Dordogne. 
La commune de Puybrun est contrainte par des terrains plats, en sortie de la 
partie urbanisée avec une difficulté majeure d’évacuation efficace des eaux.

Afin de limiter les impacts du ruissellement du bourg de Puybrun sur les 
zones situées à l’aval, il a été proposé de mettre en place des systèmes de 
rétention et d’infiltration sur les emplacements réservés dans le PLU.

La création d’un bassin de régulation ne permettait pas au regard des cotes très 
faibles de créer un ouvrage profond, l’exutoire de fond de bassin ne pouvant 
ensuite être raccordé vers le milieu naturel. 

Il a donc été retenu malgré des valeurs d’infiltration faibles de créer des 
bassins d’infiltrations de la collecte des eaux pluviales. 

Le ruisseau de Lucques traverse la commune de Puybrun, des coteaux corréziens
au Nord vers la grande plaine de la Dordogne au Sud.
Dans sa partie amont, son bassin versant de 593 ha se caractérise par une vallée 
assez encaissée couverte de bois ou de prairies. Un tiers du bassin est constitué 
de versants pentus à l'origine de ruissellements, l'utilisation du sol dans la plaine 
étant essentiellement agricole. La plaine est drainée par de nombreux fossés. 

Les eaux de ruissellement du village de Puybrun sont dirigées dans sa 
partie ouest vers le ruisseau de Lucques.

Le ruisseau de Lucques, lui-même, n'est qu'un fossé, il prend de
l'importance après la traversée de la Rd 802. C'est un cours d'eau 
intermittent, les écoulements sont hivernaux mais aussi lors des orages 
estivaux importants.
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De ce fait, il est à l'origine de fréquents débordements, notamment dans le 
bourg de Tauriac en aval de la commune de Puybrun.

Un premier projet de création d'un bassin d'infiltration élaboré et soumis à 
enquête publique en 2017 avait abouti à une délibération de la commune de 
Puybrun qui, sans remettre en cause l'utilité du projet a modifié l'implantation du
projet, son emprise, supprimant une parcelle, faisant l'acquisition d'une nouvelle 
parcelle par substitution.

L’infiltration d’une partie des eaux in situ, va permettre ainsi de réduire les 
impacts des crues du ruisseau du Lucques, en différant leur retour vers le milieu 
naturel. 
Le bassin permettra d’effectuer une rétention des eaux de ruissellement du bourg
qui seront infiltrées dans le sol. 
Le bassin sera alimenté par les réseaux actuels moyennant certaines 
modifications mises en oeuvre par la commune. 
A noter la présence du captage d'eau potable de Labrunie situé sur un périmètre 
de protection éloignée

C'est un projet qui vise plusieurs objectifs 
- Préserver les zones inondables pour la régulation des crues
- Limiter le ruissellement urbain en régulant les apports des zones 
imperméabilisées
- limiter les inondations provoquées par l'augmentation des surfaces 
imperméabilisées et des barrages à l'écoulement
- limiter le champ d'expansion des crues en différant leur retour vers le milieu 
naturel

C'est un projet qui engendre plusieurs opérations
- collecter et infiltrer les eaux de ruissellement par la réalisation d'un bassin 
d'infiltration sur une partie du bassin versant du ruisseau de Lucques, la 
perméabilité du sous-sol le permettant
-réaliser un ouvrage de collecte des eaux pluviales réalisé en deux parties un 
dalot bétonné sous la voie communale puis un fossé aérien dans le terrain 
naturel
- étaler les déblais excédentaires sur 30 cm maximum sur les terrains accolés au 
projet dont la surface disponible est de 2000m2  
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- procéder au curage des fossés situés en aval du bassin
- dimensionner le bassin pour une crue décennale, crue la plus impactante dans 
le rapport fréquence/extension.
- réaliser le bassin sur les parcelles cadastrées AI 132 et 136 propriétés de la 
commune de Puybrun dont la surface est proche de 6000m2

- redimensionner et remplacer un certain nombre de conduites défectueuses du 
réseau des eaux pluviales du bourg de Puybrun
-supprimer les piezometres mis en place pour les études préliminaires du sol en 
2017
-entretenir le bassin d'infiltration par entretien de l'engazonnement et curage lors
de fortes pluies 

L'ouvrage prévu sera de 7250m2 de surface en eau pour une profondeur de 1m  
réalisé par remblai et talutage .
Un drain périphérique à 1m de profondeur sera installé à la périphérie dans 
l'optique d'améliorer le réssuyage du bassin.

Le projet soumis à l’enquête publique porté par le Syndicat Mixte Dordogne 
Moyenne et Cère Aval est une demande d'autorisation de travaux présentant un 
Intérêt Général, prévu par l’article R214-89 du Code de l’Environnement 

Le projet soumis à l’enquête publique s’appuie sur un prévisionnel de 
programmation des travaux en un seul lot.

L'estimation financière pour la réalisation des travaux s’élève à 

192 754, 80 euros.

L'estimation financière pour l'entretien et le suivi du fonctionnement du 
bassin n'est pas prévue.

   1-4  Dossier d’enquête

Le dossier soumis à l’enquête publique comporte les motifs et considérations qui
justifient les travaux envisagés présentant le caractère d’intérêt général du 
projet.
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Le dossier principal présenté a été réalisé par le bureau d'étude ALTERO , 
Agence du Sud ouest 75 avenue de Paris 19100 Brive la Gaillarde en octobre 
2019 complété et mis à jour en juin 2021 dans le cadre de la modification de 
l'implantation du bassin d'infiltration.

Cauvaldor a mandaté le groupe Altero/Dejante pour réaliser les prestations de 
maîtrises d'oeuvre concernant la mise en œuvre de la réalisation du bassin 
d'infiltration.

Dans le cadre du transfert de compétences GEMAPI au Syndicat Mixte 
Dordogne Moyenne et Cere Aval (SMDMCA) le contrat de maîtrise d'oeuvre a 
été reconduit.

Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des éléments suivants:

– Un dossier principal qui précise:

 - l’historique du projet, la localisation 

 - les contraintes réglementaires, les contraintes d'encombrement des réseaux, les
contraintes topographiques, les contraintes géotechniques les contraintes 
d'accessibilité 

- les résultats des sondages relatifs à la capacité d'infiltration des sols

- la description du bassin d'infiltration , conception et fonctionnement pratique 
du bassin 

- la description et le fonctionnement des ouvrages de collecte des eaux pluviales 
annexées au bassin 

- la description des ouvrages de sécurité en cas de surverse

- la méthodologie pour la réalisation des travaux,  la nature et le volume des 
travaux

- les modalités de gestion et d'entretien du bassin d'infiltration

- les coûts prévisionnels
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 Un résume non technique

 Le rapport de l'Ingénieur Conseil Environnement en date de juin 2017 qui  
a sollicité des compléments du contexte hydrologique et hydrogéologique par 
l'implantation de trois piézometres de 12m de profondeur sous contrôle 
permanent d'un hydrogéologue permanent sur le terrain ce qui a permis de lever 
des coupes lithologiques et définir le niveau de la nappe de l'aquifère

Le rapport de l'hydrogéologue mandaté par l'ARS en date de juillet 2017 
compte tenu de la présence d’un captage d’eau potable (Puits de Labrunie) en 
aval et sur cette même nappe alluviale de la Dordogne.

Les études complémentaires en date de novembre 2021 demandées par la 
DDT du Lot qui précisent la nature des ouvrages de collecte des eaux pluviales, 
la justification du choix de l'enherbement du bassin, les modalités d'évacuation 
et de traitement des déblais, les dimensionnements et les détails des modalités 
des calculs du débit de fuite, les impacts sur les eaux souterraines en phase 
d'exploitation , les précisions des modalités d'entretien du bassin, les incidences 
du bassin sur le site Natura 2000 à proximité de l'implantation du projet.

Les relevés cadastraux des parcelles et les justificatifs des propriétés des 
parcelles AI 131, 132 et 136 nécessaires à la réalisation du projet, propriétés de 
la commune de Puybrun.

Les conventions amiables passées avec les propriétaires des parcelles 
jouxtant le réseau de fossés à curer à l'exutoire du bassin. 

Le projet de convention entre la commune de Puybrun et le Syndicat Mixte 
Dordogne Moyenne et Cère Aval qui garantira l'entretien régulier du bassin 
d'infiltration.

Les registres d’enquête

Les documents administratifs, arrêté préfectoral, avis d’enquête publique.
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II – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE

2.1 ORGANISATION

Par décision prise par Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Toulouse le 06 décembre 2021 j’ai été désignée commissaire enquêteur, pour 
conduire cette enquête publique.

En concertation avec Madame Christine Péphily, du Secrétariat Général, Unité 
Procédures de la DDT à CAHORS, l’enquête précitée a été mise en place par 
l’arrêté préfectoral.

2.2  DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Cette enquête publique mise en place à la suite de la demande du Président du  
Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval s’est déroulée 
durant 32 jours, le siège de l’enquête étant fixé dans les locaux de la Mairie de 
Puybrun 46130 Puybrun avec deux permanences en mairie de Puybrun et deux 
permanences en mairie de Tauriac pour accueillir le public..

2.2.1 Dossier

Le dossier mis à la disposition du public dans chacune des deux mairies était 
composé des pièces énumérées plus haut, que j’ai paraphées ainsi que les copies 
de l’arrêté préfectoral, les copies de l’avis au public, le registre d’enquête.

2.2.2 Registres d’enquête

Les  registres  des  observations  destinés  aux  lieux  des  permanences,  ont  été
ouverts et paraphés par mes soins, le lundi 24 janvier 2022, dans chacune des
deux mairies où je me suis rendue, avant l’ouverture de l’enquête.
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2.2.3. Publicité de l’enquête

Affichage:

Un avis d’enquête publique ainsi que l'arrêté préfectoral ont été affichés 15 jours
avant l’ouverture de l’enquête par les soins de la mairie de Puybrun d'une part et
de la mairie de Tauriac d'autre part.

Sous la responsabilité du maître d’ouvrage l’avis d’enquête publique a été 
affiché sur la zone des travaux prévus, affichage visible depuis la voie publique. 
Ces affiches ont respecté l'arr  êté du 20 septembre 2021 modifiant l'arrêté du 24 
avril 2012 fixant     l  eurs   caractéristiques et   leurs   dimensions.      

J’ai pu vérifier les affichages sur ces lieux le 24 janvier 2022.

Le dossier d’enquête était consultable sur le site de la Préfecture du Lot, 
www.lot.gouv.fr

Un poste informatique pour la consultation en ligne du dossier d’enquête a été 
mis à disposition du public en mairie de Puybrun pendant toute la durée de 
l’enquête.

Une boîte mail dédiée à recevoir les observations du public a été activée pendant
toute la durée de l’enquête:EPbassinlucquespuybrun@gmail.com 

Parutions:

A l’initiative et sous le contrôle des services préfectoraux du Lot, des parutions 
ont été effectuées dans les journaux suivants:

-Le quotidien «La Dépêche du Midi» du 6 janvier 2022 et du jeudi 27 janvier
2022

-Les jeudis 6 janvier 2022 et jeudi 27 janvier 2022 dans l'hebdomadaire «Le
Petit Journal»

Les délais réglementaires et les modalités de parution ont été respectés.

Les photocopies de ces annonces sont placées en annexe.
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2.2.4. Permanences

J’ai assuré en tout, quatre permanences conformément à l’arrêté préfectoral 

En mairie de Puybrun :

-mardi 25 janvier 2022 de 9h à 12h

-samedi 5 février 2022 de 10h à 12h     

En mairie de Tauriac: 

-vendredi 11 février 2022  de 14h à 17h                                     
-vendredi 25 février 2022 de 14h à17h 

2.2.5. Visites des lieux

Le 6 janvier  2022 en amont  de l’enquête  publique,  après  la  présentation du
projet  en  mairie  de  Puybrun,  j’ai  pu  effectuer  sous  la  conduite  de  Madame
Ciepak  maire  de  Puybrun  et  de  Madame  Larousse  directrice  technique  du
SMDMCA la visite du site retenu pour le projet du bassin d'infiltration sur la
zone d'expansion du lit majeur du ruisseau de Lucques.

2.2.6. Clôture de l’enquête

A l’issue de l’enquête, le 25 février 2022, conformément aux dispositions de 
l’arrêté préfectoral, les registres mis à la disposition du public dans le cadre de 
cette enquête ont été clos à 17h .

2.2.7. Réunions avec le maître d’ouvrage

Le 6 janvier 2022, préalablement à l’ouverture de l’enquête, j’ai eu une réunion
de travail en mairie de Puybrun avec Madame Pascale Ciepak Maire de la 
commune de Puybrun et avec Madame Audrey Larousse directrice technique du 
Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval (SMDMCA).

Le 4 mars 2022, j'ai eu une réunion de travail afin de soumettre et de 
commenter le procès verbal des observations liées à l'enquête publique à 
Puybrun dans les locaux de la mairie, en présence de Madame Pascale Ciepak 

E/ 21000172/31     Tribunal Administratif de Toulouse                                                                        16



ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE A LA DECLARATION D'INTERET 
GENERAL AU TITRE DES DISPOSITIONS L.211-7 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT ET AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DES 
DISPOSITIONS  L.214 à L.216 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT, PRESENTEE PAR 
LE SYNDICAT MIXTE DE LA DORDOGNE MOYENNE ET DE LA CERE AVAL 
(SMDMCA) EN VUE DE LA GESTION DES EAUX PLUVIALES DU BASSIN DE 
LUCQUES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE PUYBRUN ( LOT) 

maire de la commune de Puybrun et Madame Audrey Larousse directrice 
technique du Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval 
(SMDMCA).

III – PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS ORALES ET ECRITES

                          3-1 Lettre au maître d’ouvrage
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3 - 2   Procès verbal de la synthèse des observations orales et écrites:

En préambule, je tiens à situer le contexte de l’enquête qui s’est déroulée 
conformément à l’arrêté préfectoral, du mardi 25 janvier 2022 au vendredi 25 
février 2022 inclus, le siège de l’enquête étant la mairie de Puybrun 160 place 
Grande 46130 Puybrun 

Deux permanences s'étant tenues à la mairie de Puybrun et deux permanences 
s'étant tenues à la mairie de Tauriac.

1-Le 6 janvier 2022, je me suis déplacée à la mairie de Puybrun concernée sur 
son territoire par le projet relatif à la demande d’autorisation des travaux de 
création d'un bassin d'infiltration pour la gestion des eaux pluviales du bassin 
versant du ruisseau Lucques.

J'ai rencontré Madame Pascale Ciepak maire de la commune qui, en lien avec le 
secrétariat, a facilité tout du long le déroulement de l'enquête publique et 
Madame Audrey Larousse directrice technique du Syndicat Mixte de la 
Dordogne Moyenne et de la Cere Aval (SMDMCA).

Cette réunion avait pour objet la présentation du projet de réalisation du bassin 
d'infiltration sur la partie ouest de la commune, son historique, son remaniement
et son actualisation depuis la première enquête en vue de la Déclaration d'Intérêt
Général de janvier 2018, le commentaire du dossier soumis à l'enquête publique 
réalisé par le bureau d'étude ALTERO.

Après la présentation du projet, j’ai pu effectuer sous la conduite de Madame 
Ciepak et de Madame Larousse la visite du site retenu pour le projet du bassin 
d'infiltration   sur la zone d'expansion du lit majeur du ruisseau de Lucques.

J'ai pu visualiser le site enherbé avec un pendange faible vers le sud, les 
modifications et le déplacement d'implantation du projet, l'emprise actuelle du 
projet la topographie relativement plane du site, la situation du site par rapport à 
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l'organisation des différents zonages du bourg de Puybrun, la densification du 
bâti, les écoulements des eaux pluviales, le chemin d'accès, les trois piézomètres
encore en place depuis la première instruction du projet, la configuration et le 
tracé du ruisseau de Lucques, le repérage du captage d'eau potable de Labrunie.

2-Le 24 janvier 2022, en amont de l'enquête publique  j'ai déposé et paraphé les
registres d'enquête respectivement en mairie de Puybrun et en mairie de Tauriac.

J'ai constaté que sur le site de l'ouvrage, les affichages de l’avis d’enquête 
étaient présents, visibles et lisibles depuis la voie publique ainsi que sur les 
panneaux d'affichages habituels de chacune des deux mairies.

J’ai vérifié l’accès au dossier numérisé soumis à l’enquête publique sur le site 
des services départementaux de l’État: www.lot.gouv.fr .

En outre je me suis rendue à nouveau sur la zone du site afin de bien la mettre 
en relation avec les cartes et documents du dossier soumis à l'enquête publique. 

Grâce à sa ripisylve, j'ai parcouru en partie le suivi du ruisseau de Lucques qui 
apparaît comme un fossé embroussaillé et non entretenu, prenant de l'importance
après la traversée de la RD 802, jusqu'à la base de loisir de Tauriac, j'ai pu 
constater que ce ruisseau est canalisé en partie sur une largeur de deux mètres 
environ jusqu'au droit de l'école de Tauriac.

3-J’ai tenu quatre permanences dont une un samedi matin, afin d’accueillir le 
public.

Les interlocuteurs qui se sont exprimés témoignent tous du fait qu’ils ont 
connaissance du projet. 

Les observations relèvent soit d’une lecture très attentive du dossier soumis à 
l’enquête publique, soit de demande d’éclaircissements, soit de doutes et 
craintes quant aux conséquences des travaux.
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Cependant pendant la durée de l’enquête, on peut dire que les habitants ne 
se sont que très faiblement exprimés. 

On peut faire l'hypothèse que ce deuxième projet déplacé sur une parcelle de 
proximité, projet sensiblement identique à celui de 2017 est désormais rassurant,
connu et accepté.

 -j’ai accueilli 2 personnes qui se sont déplacées sur le lieu de mes 
permanences.

- j'ai recueilli 1 observation/ proposition écrite sur le registre d'enquête mis à 
disposition à la mairie de Puybrun

- je n'ai recueilli aucune observation sur la boîte mail dédiée à l'enquête 
publique 
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             RECAPITULATIF ET SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

                                                 FORMULEES                  

-Concernant la gestion des eaux uséees et des eaux pluviales de la commune 
de Puybrun sur la route communale de Lagane

Monsieur David Pottier domicilié 310 route de Lagane 46 130 Puybrun 
Propriétaire des parcelles 377 et 378 

Signale que «Lors des fortes pluies, la pompe de relevage située devant la parcelle 134, laisse
passer des déchets des eaux uséees provenant des habitations situées en amont. On y voit 
régulièrement des excréments des serviettes périodiques..»

Constate que le trop plein se déverse dans le fossé qui collecte les eaux pluviales
Interroge sur l'hypothèse d'une défaillance de la pompe de relevage, d'une défaillance du 
réseau d'assainissement.

Signale que le long de la parcelle 134 mitoyenne de la parcelle 378, des déchets et détritus 
sont amoncelés lors de fortes pluies et ce, malgré l'installation par le propriétaire Monsieur 
Tavares d'un tuyau destiné à drainer le trop plein du fossé .

Madame et Monsieur André Bailly domiciliés 360 Camp Ponchut 46130 Puybrun

Demandent de pratiquer «un contrôle sérieux pour vérifier que seules les eaux de pluie se 
déversent dans le ruisseau»

Signalent la présence d'encombrants dans le lit du ruisseau au niveau du pont qui enjambe le 
ruisseau sur la route de Carennac D3

Demandent de vérifier la solidité du pont qui enjambe le ruisseau route de Carennac

Souhaitent que la répartition des charges pour l'entretien du ruisseau soit bien définie entre 
les propriétaires riverains et les collectivités afin de respecter les décisions prises.

- Concernant la conception du bassin d'infiltration 

Madame le Maire de Tauriac, son premier adjont , son second adjoint 

demandent à ce que le bassin de rétention/ infiltration ait une hauteur suffisante pour éviter 
tout débordement dans le ruisseau de Lucques qui pourrait finir dans le plan d'eau de la base
de loisirs de Tauriac et entraîner sa fermeture par l'ARS.
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- Concernant la parcelle 131 qui a été soustraite du site du projet

Monsieur David Pottier domicilié 310 route de Lagane 46 130 Puybrun 
Propriétaire des parcelles 377 et 378 

souhaiterait avoir des précisions sur l'emplacement de la clôture du bassin le long de sa 
parcelle 377 
propose de procéder personnellement à l'entretien régulier d'une bande dans la parcelle 
131 le long de sa parcelle 377 afin d'éviter l'envahissement de mauvaises herbes vers sa 
parcelle.

   Les observations émises et regroupées par thème ci dessus, ainsi que     
l’analyse du dossier conduisent aux questions suivantes:

1-  Concernant la gestion des eaux usées et des eaux pluviales, route de 
Lagane dont les parcelles se situent dans le secteur des travaux 
d'aménagement du bassin d'infiltration du ruisseau de Lucques

Est -il envisagé par la commune de Puybrun, de réaliser des travaux de 
connexion des eaux pluviales dans le secteur du bassin d'infiltration au moment 
des travaux relatifs à la création du bassin d'infiltration dans un souci de mise en
cohérence du projet et des  travaux nécessaires sur la commune le long de la 
voie communale?

Est -il envisagé de traiter les dysfonctionnements de la pompe de relevage de la 
station d'épuration au moment de la création du bassin d'infiltration afin 
d'aboutir à la séparation des eaux pluviales et des eaux uséees?

Quels seraient les travaux nécessaires, dans quels pas de temps avec la 
réalisation du bassin d'infiltration?

2- Concernant la conception du bassin d'infiltration 

Les différences entre bassin de rétention et bassin d'infiltration sont explicitées 
dans le dossier d'enquête et si l'ouvrage ne porte pas sur sa performance 
hydraulique mais bien sur sa capacité à l'infiltration, de l'incertitude subsiste 
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quant au potentiel du bassin et de la nature du sol pour permettre l'infiltration en 
débit de pointe.

La crainte d'un écoulement, ruissellement par le ruisseau de Lucques jusqu'au 
plan d'eau de Tauriac avec des conséquences négatives sur les qualités des eaux 
est elle justifiée?

3- Concernant le ruisseau de Lucques

La gestion du lit mineur de ce ruisseau, l'entretien de sa ripisylve font ils partie 
d'un programme du Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cère aval?

4- Concernant la phase d'exploitation du bassin d'infiltration

La convention entre la mairie de Puybrun et le Syndicat Mixte Dordogne 
Moyenne et Cère Aval stipule que la commune de Puybrun propriétaire des 
terrains sera chargée de l'entretien courant et post crue de l'ouvrage.

Cet entretien suppose- t -il des techniciens spécialisés?  Du matériel spécialisé?
Un cahier des charges est -il prévu?
Quels sont les indicateurs de l'observation de l'état du bassin d'infiltration?
Un système d'alerte est il prévu?

5-Concernant le retour d'expérience 

Quelles sont les connaissances issues du fonctionnement du bassin des Gardelles
acquises et utiles pour le nouveau projet ? Des nuisances liées au milieu humide 
créé ont elles été observées?

6- Concernant la servitude mentionnée dans le dossier permettant l'accès au
bassin

Pouvez vous en préciser la nature? Sera- t elle sécurisée, clôturée?

7- Concernant le curage des fossés qui recevront l'expansion des débits de 
surverse 
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La convention signée avec les propriétaires des parcelles concernées pour 
recevoir l'expansion des débits suffit-elle pour garantir le curage des fossés qui 
soutient le bon fonctionnement de l'ensemble du dispositif?
Comment seront envisagées et contrôlées les opérations de curage des fossés?

8-Concernant l'entretien de la bordure de la parcelle 131

La demande /proposition de Monsieur David Pottier est elle envisageable?
Sous quelle forme s'il y a lieu?

9-Concernant la création d'une zone humide conséquente de la réalisation 
du bassin d'infiltration 

Est -ce qu'il serait envisageable qu'une telle zone puisse faire l'objet d'études et 
de protections spécifiques en tant que milieu humide vivant, flore, espèces 
invasives, faune, prédateurs de régulation...
Une telle étude fait elle partie des prérogatives du SMDMCA?

10- Concernant l'intérêt général d'un tel bassin d'infiltration pour le bassin 
versant de Lucques

Ne serait- il pas pertinent de constituer une commission locale incluant des 
représentants d'habitants de Puybrun et de Tauriac, des représentants des deux 
municipalités, des représentants du SMDMCA, cette commission objective 
permettant d'enrichir le suivi du fonctionnement du bassin d'infiltration, son 
évolution dans la durée …?
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3 - 3    MEMOIRE EN REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE

   Réponse au procès verbal de l'enquête publique en date du 17 mars 2022
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Le présent rapport détaillé conduit aux conclusions et avis rédigés dans un 
document dissocié de celui-ci.

A Sabadel Latronquière le 22 mars 2022

 Le commissaire enquêteur

 Monique Serres
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Département du LOT

ENQUÊTE PUBLIQUE

Préalable à la Déclaration d’Intérêt Général (DIG) 
     au titre des dispositions L.211-7 du code 
l'environnement et autorisation environnementale
    au titre des dispositions L.214 à 216 du code de 
l'environnement, présentée par le Syndicat Mixte 
  de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval    
                               (SMDMCA)                                    
en vue de la gestion des eaux pluviales du bassin de 
                   LUCQUES sur le territoire de la            
                  Commune de Puybrun  Lot

Enquête publique du  mardi 25 janvier 2022 au vendredi 25 février 2022 nclus

AVIS ET CONCLUSIONS

Commissaire enquêteur:   Monique Serres
                                          Inspectrice de L’Education Nationale retraitée
                                          Le Batut
                                          46210 Sabadel Latronquière
                                          Tél 06 80 40 26 96
                             Email: monique.serres2@wanadoo.fr
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1 –Avis sur le projet

1-1  Rappel du projet:

La Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne 
(CAUVALDOR) a transféré la compétence GEMAPI au Syndicat Mixte de la 
Dordogne Moyenne et de la Cère Aval (SMDMCA) créé le 1er janvier 2020. 
Celui-ci dispose ainsi des compétences relatives à la gestion des milieux 
aquatiques et à la prévention des inondations sur une partie du bassin versant de 
la Dordogne.
Parmi ces prérogatives, le SMDMCA peut entreprendre l’étude, l’exécution, 
l’exploitation et l’entretien de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, et visant à contribuer à la 
prévention des inondations et à l’atteinte du bon état écologique des cours d’eau 
de son périmètre. 

Le projet soumis à l’enquête publique porté par le Syndicat Mixte 
Dordogne Moyenne et Cere Aval , compétent pour l'ensemble du réseau 
hydrographique dont la gestion est programmée en unités de gestion 
pluriannuelles, est une demande d'autorisation de travaux présentant un 
intérêt général, déclaration d’intérêt général et d’autorisation  prévue par 
l’article L 215-15 du Code de l’Environnement et L181-9.

Le présent projet se positionne dans ce contexte.
Il consiste à réguler par un bassin d’infiltration les écoulements du bassin-
versant dit de Lucques. 
La présente opération a déjà fait l’objet d’une étude de Projet soumis à l'enquête 
publique en janvier 2018. Néanmoins, durant l’enquête publique en lien avec le 
dossier d’autorisation au titre du Code de l’Environnement, des remarques ont 
porté sur la proximité d’une habitation vis-à-vis du bassin. Après échanges avec 
la commune et le propriétaire concerné, il a donc été acté un déplacement du 
bassin d’infiltration sur une parcelle voisine pour éloigner un peu plus l’emprise.
 
Le présent projet actualise les études en tenant compte de ce déplacement. 
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La commune de Puybrun se situe dans le Nord du département du Lot.
Elle est traversée par 2 cours d'eau de dimensions modestes.
Le bourg de Puybrun comprend deux bassins versants distincts générant des 
inondations, bassin versant Est pour lequel un bassin d'infiltration dit des 
Gardelles a fait l'objet d'une déclaration d'intérêt général en 2015 et est en 
fonction.
A l'ouest du bourg, le principal cours d'eau est le ruisseau de Lucques qui se jette
dans la Dordogne à l'aval de la commune de Tauriac.

La commune de Puybrun est située à proximité de la Dordogne, et est traversée 
par un axe reliant Bretenoux à Brive. Au sud de la commune de Puybrun se 
trouve la commune de Tauriac, située sur les terrains alluviaux de la Dordogne. 
La commune de Puybrun est contrainte par des terrains plats, en sortie de 
la partie urbanisée avec une difficulté majeure d’évacuation efficace des 
eaux.

Afin de limiter les impacts du ruissellement du bourg de Puybrun sur les 
zones situées à l’aval, il a été proposé de mettre en place des systèmes de 
rétention et d’infiltration sur les emplacements réservés dans le PLU.

La création d’un bassin de régulation ne permettait pas au regard des cotes très 
faibles de créer un ouvrage profond, l’exutoire de fond de bassin ne pouvant 
ensuite être raccordé vers le milieu naturel. 

Il a donc été retenu malgré des valeurs d’infiltration faibles de créer des 
bassins d’infiltrations de la collecte des eaux pluviales. 

Le ruisseau de Lucques traverse la commune de Puybrun, des coteaux corréziens
au Nord vers la grande plaine de la Dordogne au Sud.
Dans sa partie amont, son bassin versant de 593 ha se caractérise par une vallée 
assez encaissée couverte de bois ou de prairies. Un tiers du bassin est constitué 
de versants pentus à l'origine de ruissellements, l'utilisation du sol dans la plaine 
étant essentiellement agricole. La plaine est drainée par de nombreux fossés. 

Les eaux de ruissellement du village de Puybrun sont dirigées dans sa 
partie ouest vers le ruisseau de Lucques.
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Le ruisseau de Lucques, lui-même, n'est qu'un fossé, il prend de
l'importance après la traversée de la Rd 802. C'est un cours d'eau 
intermittent, les écoulements sont hivernaux mais aussi lors des orages 
estivaux importants.

1-2 Avis du commissaire enquêteur sur le projet:

Le projet s'inscrit dans une identité très complexe portée par le ruisseau de 
Lucques.

A noter positivement qu'il a plusieurs ambitions conjointes et simultanées.

        améliorer la gestion des eaux pluviales sur la partie ouest de la commune 

        prévenir les inondations en aval du bourg de Puybrun impactant la 
commune de Tauriac

        s'appuyer sur un partenariat conventionné entre la commune de Puybrun
et le Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval. Ce partenariat développe 
une logique d'installation du bassin d'infiltration par le syndicat mixte en même 
temps que le traitement des dysfonctionnements du réseau des eaux par la 
commune, un plan de renforcement des réseaux des eaux, une logique de 
surveillance et d'entretien du bassin qui sera assuré par la commune, une logique
de convention avec les propriétaires riverains pour le curage des fossés 
récepteurs des eaux pluviales.

Pour atteindre les objectifs énumérés ci dessus,  le projet porte sur deux 
types d’intervention,  la création d'un bassin d'infiltration et les travaux 
d'amélioration des réseaux des eaux pluviales de la commune interventions 
qui se conjuguent dans le but de traiter dans la durée les risques de crues, 
motivation centrale du projet.

Ce projet s'inscrit bien dans le périmètre du SDAGE Adour Garonne (Schéma
Diecteur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) 
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La municipalité de Puybrun porterait à terme la responsabilité si aucune action
n'était entreprise. A ce titre, c'est un projet de traitement et de prévention des
aléas du bassin du ruisseau de Lucques.

Il est à souligner positivement que ce projet soumis à l'enquête publique est le
fruit  d'études  successives  entreprises  depuis  2017,  qu'il  vient  ponctuer
l'amélioration des connaissances  de ce ruisseau au caractère complexe, qu'il
vient  s'inscrire  légitimement  dans  le  PGRI  (Plan  de  Gestion  des  Risques
d'Inondation ) 2016 2021 .

Les connaissances affinées grâce à la mise en place de piézometres concernent
surtout  la  capacité  des  sols  à  l’infiltration  pour les  parcelles  retenues,  le
dimensionnement  prévu  pour  cet  objectif  et  l’impact  sur  les  eaux
souterraines  et  leurs  usages,  conformément  aux  textes  de  loi  relatifs  à
l’infiltration en nappe.

A souligner  positivement  que  ce  projet  poursuit  conjointement  un  but  de
prévention des  inondations  du  bourg  de  Tauriac,  d'amélioration de  la
prévention des crues, de maîtrise du ruissellement des eaux pluviales.

A souligner positivement le choix de création d'un bassin d'infiltration et non
d'un  bassin  de  stockage  dans  ce  secteur  au  pendange  faible  vers  la  riviere
Dordogne.

2 Avis   du commissaire enquêteur sur   le déroulement de l’enquête

Sur le déroulement de l’enquête, qui s’est effectuée du 25 janvier 2022 au 25 
février 2022 inclus , dont les modalités sont conformes à celles prévues par les 
textes législatifs et réglementaires, je conclus à sa conformité.

Les habitants ont été informés par voies 

-d’affichage public

-de publications dans la presse lue habituellement dans le département du Lot,

-de publication en ligne du dossier d'enquête sur le site de la Préfecture du Lot
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J’ai assuré 4 permanences

Le dossier était correctement constitué des pièces réglementaires.

Le dossier constitué a bien été mis à disposition de la consultation du public 
même en dehors de mes permanences en mairie de Puybrun et en mairie de 
Tauriac.

Son contenu et ses documents étaient bien lisibles et explicites.

La participation des habitants a été très faible et on peut faire l'hypothèse que 
ce deuxième projet déplacé sur une parcelle de proximité, sensiblement 
identique à celui de 2017 est désormais rassurant, connu et accepté.

3 Avis sur le dossier

La composition du dossier de demande d'autorisation environnementale s'appuie
sur des plans de situation et sur des coupes justifiant une déclaration d'intérêt 
général sur un mémoire justifiant cet intérêt général.

Le dossier rappelle les textes de référence au titre de l'autorisation 
environnementale, au titre de l'enquête publique, au titre des études 
d’incidences, au titre de la loi sur l'eau, au titre de la déclaration d'intérêt 
général.

Le dossier mis à l’enquête est complet, au contenu précis,  particulièrement 
lisible, organisé en rapport avec le tracé du bassin du ruisseau de Lucques et 
avec son aire géographique.

Ces études et leur rendu sont soignés, colorisés, légendés. L'ensemble des 
points relatés ci dessus appellent un regard positif du commissaire 
enquêteur en raison de la technicité hydraulique des investigations, et de 
leur appui concret et réel sur le milieu d'implantation du bassin.
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A noter que ce dossier sera un document précieux de référence pour adaptation, 
évaluation, suivi des effets des travaux pendant les prochaines années.

4 -Avis sur les observations

4-1 Avis de l'hydrogéologue
Ce rapport ne porte pas sur la performance hydraulique du dispositif, mais 
bien sur la capacité des sols à l’infiltration, le dimensionnement prévu pour 
cet objectif et l’impact sur les eaux souterraines et les usages, 
conformément aux textes de loi relatifs à l’infiltration en nappe.

Ce rapport stipule «qu'il ressort de ces quelques calculs que le dimensionnement
retenu a été un dimensionnement de stockage d’une pluie d’infiltration dans la 
couche superficielle au vu d’une perméabilité très forte considérée comme très 
sécuritaire.
Cependant le devenir de l’eau une fois remplie la zone non saturée n’a pas été 
appréhendé, et ceci peut poser problème dès saturation de la zone non saturée. 
En effet un simple calcul de porosité montre qu’une couche faisant 4 mètres 
d’épaisseur (toit de la zone argileuse) avec une porosité de 10 %
(sables, graviers) sur 7500 m2 stocke environ 3000 m3 d’eau. 
Une fois la nappe saturée au droit du bassin (en hautes eaux hivernales par 
exemple), les écoulements seront pilotés par l’écoulement naturel de la 
nappe qui peut ne pas s’avérer suffisant».

Le commissaire enquêteur a repris ces observations dans le procès verbal soumis
au maître d'ouvrage, considérant leur importance dans la conception du bassin 
d'infiltration.

4   -2   Avis sur les observations émises   par le public

Le nombre d’observations est faible comme en témoigne le procès verbal ci- 
dessus.
Elles témoignent cependant d'une volonté des habitants de participation à la 
décision publique dans un contexte de risque d'inondation.
On peut conclure que chacune d’entre elles, est en rapport étroit et en cohérence 
avec les thématiques fortes du projet d'amélioration des écoulements des eaux 
pluviales.
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4-3 Avis sur le mémoire en réponse du maître d’ouvrage

S’appuyant sur chaque question posée, le maître d’ouvrage s’est attaché à
cerner l’historique du problème soulevé, à le contextualiser dans la
démarche conduite jusqu’ici, à le mettre en perspective avec les solutions
possibles.

Le maître d’ouvrage n’éludant aucune des actions/ solutions possibles,
resitue dans ses réponses la place qu’il occupe, en étroite collaboration avec
les autres acteurs du territoire, veille à répondre à chacune des questions et sous 
questions posées et est attentif au contenu de chacune des observations émises.

En conclusion, on peut dire qu'à partir des observations émises par les riverains 
et questions du procès verbal issu de l’enquête publique, le mémoire du maître 
d'ouvrage enrichit techniquement le dossier de base et apporte à la communauté 
des arguments supplémentaires pour le choix de chacune des solutions 
techniques envisagées pour ce bassin d'infiltration.
Le partenariat Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cere Aval/ Commune de 
Puybrun y est reprécisé.

On peut dire qu'il éclaire mieux, désormais les communications effectuées 
auprès des riverains, et pendant l'enquête publique.

Le maître d'ouvrage a ainsi apporté des éclaircissements non contenus dans le
dossier avec une ouverture supplémentaire sur le suivi et observations possibles 
du bassin d'infiltration en tant que milieu humide.
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5 Avis motivé du commissaire enquêteur

Au terme d’une enquête de 32 jours et après avoir analysé les enjeux du projet 
de gestion des eaux pluviales du bassin du ruisseau de Lucques 

Considérant que ce projet rendu nécessaire par l’imperméabilisation des sols 
doit à la fois maitriser les eaux pluviales de Puybrun ouest et éviter la gène aux 
riverains en aval de la commune

Considérant que la maitrise des eaux pluviales prévue par la réglementation
est ici nécessaire à la prévention des inondations et à la préservation des biens 
sur les communes de Puybrun et Tauriac

Considérant la nécessité d’entreprendre des travaux sur ce bassin aux aléas 
inondation 

Considérant que ce projet relève du processus des études successives et 
engagées depuis 2015 dans une même unité bassin hydrographique

Considérant que ce projet s'appuie sur des études géologiques et 
hydrogéologiques solides, ancrées dans la connaissance de la réalité au droit 
d’un projet d’aménagement d’un bassin d’infiltration sur la commune de 
Puybrun 

Considérant que ces études seront les repères et les garantes des évaluations et
des évolutions pendant les prochaines années

Considérant que le pétitionnaire prévoit un financement public qui paraît
proportionné avec les travaux à effectuer

Considérant que la gestion durable des écoulements des eaux représente un 
intérêt général pour les habitants de Puybrun et de Tauriac sur le plan de la 
sécurité

Considérant que des mesures de réduction des incidences environnementales 
sont prévues et validées dans la synthèse du dossier soumis à l'enquête publique
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Considérant que les enjeux de pollution pendant les travaux sont identifiés et 
quantifiés

Considérant que les avantages du projet l’emportent sur les inconvénients en 
raison de la nécessité de préserver les biens dans la durée  

Considérant que la procédure de l'enquête publique a respecté strictement la
réglementation

Considérant que cette demande s'inscrit dans une démarche publique cohérente
qui implique respectivement la commune de Puybrun, les riverains et le 
Syndicat mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval

Considérant que le projet est de nature prospective et que la déclaration 
d'intérêt général sera la charte porteur du programme des travaux et un moteur 
pour la vie globale et durable du bassin du ruisseau de Lucques

Considérant qu'en conséquence, ce projet est bien d’intérêt général 

J’émets un avis favorable sans réserve à la demande de Déclaration 
d’Intérêt Général formulée au titre des dispositions L.211-7 du code 
l'environnement 

J'émets un avis favorable à l' autorisation environnementale au titre des 
dispositions  L.214 à 216 du code de l'environnement, présentée par le Syndicat 
Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval (SMDMCA) pour les Installations, 
Ouvrages, Travaux et Aménagements nécessaires à la création d'un bassin 
d'infiltration sur les parcelles AI 132 et 136

Donne un avis favorable au projet de réalisation d'un bassin d’infiltration de 
Puybrun ouest sans réserve 
avec les nécessités suivantes :
- Adapter le poste de refoulement des eaux usées (dégrillage permanent et
niveau de trop plein)
- Eloigner les eaux usées déversées par ce poste puis supprimer ces
déversements par séparation des eaux pluviales dans le réseau.
- Traiter les dysfonctionnements des réseaux des eaux pluviales
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- Mettre en place une commission de suivi des deux bassins (Lucques et 
Gardelles) composée  des riverains immédiats des bassins, d’élus locaux et 
d’agents du SMDMCA dont la vocation principale serait un échange 
d’information en continu pour la surveillance des ouvrages (mise en eau, 
dysfonctionnements, nuisances) et une rencontre annuelle pour un bilan. 

A Sabadel Latronquière le 22 mars 2022
Le Commissaire enquêteur
Monique Serres

Ce rapport, avis et conclusion sont remis respectivement:

- à Monsieur le Président du Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère 
Aval (un exemplaire papier et un exemplaire numérisé)         

 -à la DDT du Lot Unité des Procédures Environnementales (un exemplaire papier et 
un exemplaire numérisé) 

-à Madame le Maire de Puybrun (un exemplaire papier et un exemplaire numérisé) 

-à Madame le Maire de Tauriac (un exemplaire papier et un exemplaire numérisé) 

-à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Toulouse (un exemplaire 
papier)
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 Département du LOT

ENQUÊTE PUBLIQUE

Préalable à la Déclaration d’Intérêt Général (DIG) 
     au titre des dispositions L.211-7 du code    
l'environnement et autorisation environnementale
    au titre des dispositions L.214 à 216 du code de 
l'environnement, présentée par le Syndicat Mixte 
        de la Dordogne Moyenne et de la Cere Aval 
           en vue de la gestion des eaux pluviales
                           du bassin de Lucques                 

Enquête publique du mardi 25 janvier 2022 au vendredi 25 février 2022 inclus

PIECES ANNEXEES

Commissaire enquêteur:   Monique Serres
                                          Inspectrice de L’Education Nationale retraitée
                                          Le Batut
                                          46210 Sabadel Latronquière,
                                          Tél/Fax/ 05 65 40 26 96
                                          Email: monique.serrres2@wanadoo.fr  
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